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L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, ce huitième (8e) jour du mois de septembre :

 

PRÉLIMINAIRES

LA GREFFIÈRE :

Audience du huit (8) septembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) dans le dossier R-3430-99, requête tarifaire 1999-2000 de Gazifère incorporée.

Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur André Dumais, président, de même que maître Marc-André Patoine et monsieur Jean-Noël Vallière. Les procureurs de la Régie sont maître Pierre Rondeau et maître Jean-François Ouimet.

La requérante est Gazifère incorporée, représentée par maître Pierre Paquet.

Les intervenants sont l'Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG), représentée par maître Nicolas Plourde.

Me NICOLAS PLOURDE :

Présent.

LA GREFFIÈRE :

Option Consommateurs et Association coopérative

d'économie familiale de l'Outaouais (ACEF de l'Outaouais) représentées par maître Benoît Pépin.

Me BENOÎT PEPIN :

Bonjour.

LA GREFFIÈRE :

Hydro-Québec, représentée par maître Jean F. Morel.

Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union pour le développement durable (UDD), représentées par monsieur Jean-Pierre Drapeau et monsieur Jean-François Lefebvre.

M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :

Oui.

LA GREFFIÈRE :

Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représentée par maître Pierre Tourigny.

Me PIERRE TOURIGNY :

Bonjour.

LA GREFFIÈRE :

Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des

représentations au sujet de ce dossier?

LE PRÉSIDENT :

Bonjour Maître Morel. Ça va bien, votre affaire.

Me JEAN F. MOREL :

Un procureur en retard. Jean Morel, pour Hydro-Québec.

LA GREFFIÈRE :

Je vous remercie.

Me JEAN F. MOREL :

Merci bien. 

LE PRÉSIDENT :

Merci, Madame la greffière, bonjour tout le monde. On est réunis aujourd'hui de façon assez rapide pour clore un certain débat qui existe présentement concernant des objections et une requête qui a été déposée par l'ACIG et Option Consommateurs-ACEF. 

Vous avez reçu l'agenda pour aujourd'hui et on devrait être en mesure, là, de... notre objectif est de clore la discussion aujourd'hui sur ce sujet-là, sur ces sujets-là, de façon à pouvoir compléter et émettre notre décision le plus rapidement possible.

Vous n'êtes pas sans savoir qu'on est déjà passablement en retard sur l'échéancier initial; je n'ose même pas penser à l'échéancier premier, là, qui indiquait des audiences à la fin août et déjà on est, dans le calendrier déposé au début de l'été, on est pratiquement trois semaines en retard sur notre calendrier.

Donc, on est déjà trois, quatre semaines, là, définitivement avec un décalage; ça fait qu'on va garder ça en considération.

Dans un premier temps, les quatre sujets à l'ordre du jour aujourd'hui, sont concernant les objections, les argumentations supplémentaires quant au refus de Gazifère de répondre aux questions, à certaines questions de la Régie et de l'ACIG - je les nommerai plus spécifiquement un peu plus tard - et, comme mentionné dans notre lettre, la Régie aurait quelques précisions à demander aux parties pour nous permettre, là, de clore cet aspect.

Les parties concernées étant principalement Gazifère, on a une ou deux questions et aussi l'ACIG, on a quelques clarifications.

Par la suite, on va étudier ou vous entendre sur le rapport de l'étude de proposition visant à établir

une méthode pour fixer les charges d'exploitation sur une base globale et sur l'étude du * Demand Side Management Plan + et, dans ce contexte-là, c'est principalement pour recevoir, s'il y a, le cas échéant, des argumentations supplémentaires.

Si votre position est la même que vous avez déjà transmise à la Régie par l'entremise de soit votre requête ou des répliques ou des réponses, sentez-vous très à l'aise de simplement venir en avant et de nous dire : Messieurs, retournez voir nos documents et notre position se résume à ça. Ne vous sentez pas obligés de nous répéter la même chose. O.K.

Mais je veux être sûr que vous ne vous sentez pas obligés, mais en même temps, je veux vous donner l'opportunité de vous exprimer si vous avez des argumentations supplémentaires que vous voulez soumettre.

Et, finalement, nous discuterons un peu du calendrier selon divers scénarios qu'on pourra envisager, parce que notre intention serait dans la décision également de remettre ou de resoumettre un calendrier et de le réajuster en fonction de la décision qu'on va émettre en conséquence. Donc, on a certaines précisions, là, à attendre de votre part dans ce contexte-là. O.K.

Ça fait qu'on va commencer, on va débuter avec les argumentations... pas les argumentations, les clarifications, certaines précisions concernant les objections de Gazifère de répondre aux questions 24.1 et 14-A et B; 24.1 de la Régie, 14-A et B de l'ACIG.

On n'a pas de précision concernant, qu'on recherche concernant les autres objections ou l'autre objection, là, qui... ou la réponse qui avait été soumise par Gazifère concernant les questions soumises par la Régie, la question 11 et la question 5-C de l'ACIG, donc, c'est principalement sur la première objection qu'on veut parler, concernant les charges d'exploitation et le dossier en conséquence.

Et notre première question, notre première précision s'adresserait à Gazifère et je demanderais, je ne sais pas si c'est monsieur Marois qui va répondre ou vous, Maître Paquet, là, mais peut-être que ce serait mieux d'avoir tout de suite monsieur Marois dans la boîte et assermenté, ça fait que ça va faciliter.


_______________

OBJECTIONS SUR LES QUESTIONS 24.1, 14-A ET 14-B

L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, ce huitième (8e) jour du mois de septembre, a comparu :

ROCK MAROIS, directeur général de Gazifère inc., ayant son adresse d'affaires au 71, rue Jean-Proulx, Hull,

LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :

LE PRÉSIDENT :

1
Q.
Bonjour, Monsieur Marois.

R.
Bonjour.

LE PRÉSIDENT :

Maître Paquet, je vais adresser la question de la Régie et vous pourrez décider qui est le plus apte, là, à répondre.

2
Q.
Notre précision, la clarification qu'on aimerait entendre de votre part, c'est suite à votre position, à la réponse, à l'argumentation déposée par l'ACIG, la réplique, etc., on a vu dans la réponse que vous avez envoyée, dans votre réponse à la question de la Régie, 24.1, vous retournez la Régie à la lettre du treize (13) août quatre-vingt-dix-neuf (99) dans

votre réponse.

Cependant, la Régie aimerait savoir de votre part : dans l'éventualité où la Régie ne retiendrait pas cette année, pour quelque raison que ce soit, la formule proposée par Gazifère ou reporterait à plus tard son implantation, la formule d'ajustement, là, des charges d'exploitation et dans cette éventualité-là, selon Gazifère, quelle base ou quelle approche la Régie devrait-elle utiliser afin d'être en mesure de déterminer adéquatement les charges d'exploitation qui seraient tout de même nécessaires pour établir le coût de service de l'entreprise pour l'exercice 99-2000.

R.
Moi, je pense qu'il faudrait retourner à l'ancienne méthode, là, qu'on dépose un budget détaillé pour appuyer les charges d'exploitation.

3
Q.
Et dans ce contexte-là, si la décision qui serait suite à la présente cause tarifaire qui nous amène en octobre, fin octobre, novembre pratiquement, là - si je prends un mois de plus, là - le temps que la Régie prendrait pour un, entendre les parties, délibérer et écrire la décision qui pourrait arriver avec un genre de, mettons dans cette éventualité-là, on pourrait se retrouver facilement, là, novembre, décembre, janvier probablement, avec la décision de cette présente cause tarifaire.

Est-ce à dire, dans ce contexte-là, que si ce genre d'éventualité-là se matérialisait, qu'on se verrait en janvier rappeler les parties pour demander dans la décision que Gazifère dépose les chiffres 99-2000, de façon à procéder avec la cause tarifaire, parce qu'on ne serait pas en mesure en janvier, là, dans notre décision, de dire : O.K., voici, là...

R.
Vous voulez dire qu'il faudrait procéder avec la cause en l'absence de dépenses d'exploitation puis revenir dans un deuxième temps pour entendre dépenses d'exploitation?

4
Q.
Ou je... disons, je cherche le moyen qu'on pourrait faire pour pas revenir en janvier.

R.
Non, bien nous on... comment je pourrais dire, autant qu'on maintient notre position que ce qu'on fait nous, à date ce qu'on a fait, c'est qu'on se conforme à la décision D-99-09, on est présentement en processus budgétaire qui arrive à sa fin, ça fait que dans un délai relativement rapproché, techniquement, on serait en mesure de produire un budget puis de mettre à jour le dossier, puis que le dossier pourrait être entendu sur la même base, là, qu'une base antérieure, ça fait que ça serait un délai de  peut-être quelques semaines, là, mais ça serait possible de produire un budget étant donné que c'est là que nous en sommes à l'interne, avec notre processus budgétaire.

L'autre chose que nous on voulait faire un peu comme une demande subsidiaire, si jamais la Régie décidait de reporter la cause, probablement ce qu'on aimerait faire c'est un * pass-on +, parce que le gros de l'augmentation, cette année, découle de l'augmentation du coût du gaz, puis Consumers Gas vient tout juste de recevoir sa décision pour sa cause tarifaire deux mille (2000), puis sous peu, il va y avoir la décision qui va approuver le nouveau tarif 200.

Ça fait que nous, Gazifère, on serait en mesure de déposer un * pass-on + pour traiter au moins de l'augmentation du coût du gaz, ce qui ferait en sorte que la rétroactivité serait beaucoup moins grande qu'elle le serait autrement, ça fait que ce serait une façon de sauver les meubles un peu, là, pour minimiser l'effet sur les clients d'une décision plus tardive que prévue initialement.

5
Q.
Ça impliquerait des audiences, en fait, là, en janvier ou février pour évaluer ce qui aurait été déposé comme charges d'exploitation?

R.
Non, comme je vous dis, si on est en mesure de déposer, par exemple, bien ça dépend à quelle vitesse la décision sort, mais si la décision - je ne veux pas présumer de rien, là - mais en supposant que la décision sortait puis que la Régie nous demandait de déposer un budget détaillé, techniquement on serait

en mesure de le faire probablement à l'intérieur d'une période de deux semaines, ça fait que ça ne nous retarderait pas énormément au point où nous sommes rendus, c'est sûr que je peux présumer que les intervenants, eux, voudront avoir l'opportunité de questionner, ça fait que là, ça serait de décaler le processus un peu.

C'est sûr qu'on a des contraintes de temps en termes de... au moment où on peut être entendu, mais comme je vous dis, c'est un pur hasard, on est en train de finir un budget au moment où on se parle, ça fait qu'on sera en mesure de déposer techniquement un budget, là, assez rapidement.

6
Q.
O.K., dans une période de deux semaines et par la suite l'étude par les intervenants et les audiences pour les questions par la Régie, de façon à déterminer, là, à approuver effectivement un budget, là, O.K.

R.
Bien, oui, puis dans ce scénario-là, je pense que la cause sera entendue comme normalement, là, tout le dossier au complet, incluant les charges d'exploitation.

7
Q.
O.K.

R.
Ce sera un dossier normal, sauf décalé un peu.

8
Q.
Il serait décalé de quelques mois.

R.
Malgré que l'année passée, on a été entendus à la fin novembre, ça fait qu'on serait peut-être d'avance!

9
Q.
Non, malheureusement, là, si on regarde le dossier actuel, déjà comme je mentionnais au début, on est trois semaines, pratiquement jour pour jour aujourd'hui, la preuve des intervenants était censée être déposée le dix-neuf (19) août et on est rendu le huit (8) septembre et il y a simplement le GRAME-UDD qui a déposé sa preuve présentement.

Donc, mettons, si on prend juste le temps de notre décision et que les preuves des intervenants, dans notre scénario, pourraient être déposées la semaine prochaine, c'est pratiquement un mois de décalage sur le calendrier tel quel, c'est-à-dire que les audiences présentement qui sont prévues, là, je tombe un peu plus dans le quatrième point, là, mais les audiences qui sont prévues déjà pour la fin septembre, début octobre, de facto sont au minimum reportées d'un mois, sans présumer d'aucune décision de la Régie aujourd'hui.

Ça fait que là, on est rendu à la fin octobre, novembre, ça c'est pour débuter la cause actuelle, c'est-à-dire que si... fin octobre, novembre, si on a une semaine d'audience ou quatre jours, trois, quatre jours d'audience, ça veut dire qu'on est rendu à la  mi-novembre, grosso modo, que les audiences sont terminées et les argumentations écrites sont déposées et ça veut dire que la décision en tant que telle

pourrait être émise, là, au plus tôt avant Noël ou peut-être au début janvier, là, dépendamment de la complexité, là, du dossier.

R.
Mais...

10
Q.
Mais à partir de là, c'est là que si - c'est ça qu'était ma question - si, dans cette décision-là, dans l'éventualité où, pour quelque raison que ce soit, la formule serait soit non retenue, ou reportée, ou acceptée mais reportée à l'année subséquente, ça prend tout de même des données pour vous donner l'approbation sur une grille tarifaire pour l'exercice 99-2000 et cette décision-là, qui vous aviserait que cette éventualité-là existe réellement et que la formule est reportée, cette décision-là serait connue, mettons si on prend le début janvier et là, à l'intérieur de quinze (15) jours, vous seriez en mesure, vous nous dites, de déposer...

R.
Ah! Ce n'est pas ça à quoi je faisais allusion, moi ce à quoi je faisais allusion, c'est que si, à titre d'exemple, à la fin de cette semaine vous nous dites : la formule est reportée, puis qu'on ne l'étudie pas dans le présent dossier, nous autres, dans deux semaines d'aujourd'hui ou de vendredi, on serait en mesure de déposer un dossier mis à jour pour refléter, puis que là, on pourrait enclencher un processus normal, puis ça serait aux intervenants de signifier leur intérêt, mais d'après moi, si ces deux

sujets-là étaient retirés du dossier, à moins que je ne me trompe, il n'y aurait peut-être pas d'autre preuve qui va être déposée, parce que là, ça va devenir un dossier normal puis la preuve qui a été déposée a déjà été déposée, ça fait que peut-être qu'il n'y a plus lieu d'avoir un délai pour un dépôt de preuve additionnelle, là, là ça va être plus des questions aux dépenses qu'on va avoir déposées. 

Je ne sais pas, comme je vous dis, ça serait peut-être mieux d'en débattre, là, mais... parce que je pense qu'on pourrait accélérer le processus drôlement, là, si on voulait.

11
Q.
O.K., parce que je veux garder, on a les options à date, moi je vais garder les trois scénarios ouverts dans un sens, ça fait que pour la Régie, l'allégement de la réglementation est très important et de notre contexte, si on peut trouver les formules pour l'alléger, c'est notre objectif.

Par contre, d'un côté réaliste, même si on veut le faire cette année, il se peut que ça ne soit pas applicable cette année ou que ce soit nécessaire de l'étudier pour l'améliorer ou pour mieux la comprendre et dans ce scénario-là, même si on veut, si on voudrait faire un allégement, bien peut-être que ce sera à reporter à l'année prochaine ou pour compléter des études, ou compléter, parce qu'on n'a

pas vu l'opportunité de voir la preuve autre que votre preuve sur ce sujet-là.

R.
Je pense qu'on ne se connecte pas...

12
Q.
C'est peut-être tous les scénarios ensemble.

R.
On ne se connecte peut-être pas comme il faut. Moi, ce que je veux dire, c'est... bien, au risque de nous répéter, là, ce n'est pas à moi à faire la plaidoirie, je pense que nous, notre position est claire, je veux dire la Régie a déjà fait son lit, c'est ce qu'elle voulait en tout cas l'an passé en termes de mécanismes d'allégement, puis nous on prétend qu'on a déposé ce qu'elle veut. 

Mais si, aujourd'hui, la Régie change d'idée puis elle veut un budget détaillé, nous on est en mesure de le déposer rapidement. Ça fait que je me dis, si la Régie, dans sa sagesse, veut reporter l'étude de ce sujet-là, nous on serait capable d'enclencher le processus pour déposer le détail nécessaire pour pouvoir éviter - puis notre but ultime, c'est d'éviter la rétroactivité ou de minimiser la rétroactivité autant que possible - ça fait que c'est ça, on pourrait... 

C'est comme je vous dis, nous autres, en d'autres termes à partir d'aujourd'hui, nous ça nous retarderait juste de deux semaines, là, à peu près, produire ces pièces-là. Ça fait que pour moi, ce

serait pas mal onéreux, il me semble, d'avoir une deuxième série d'audiences juste sur ce thème-là pour différentes raisons. On est mieux de battre le fer pendant qu'il est chaud puis tout régler en même temps. Mais, c'est ça, encore là, c'est sans présumer de la décision.

LE PRÉSIDENT :

Juste un instant.

Me PIERRE PAQUET :

Le témoin aurait peut-être quelque chose à rajouter.

LE PRÉSIDENT :

Oui.

LE TÉMOIN :

Avec votre permission, juste peut-être un point d'éclaircissement qui n'a pas été vraiment traité dans notre documentation. Nous autres, ce qu'on veut éviter à tout prix, c'est de débattre à la fois du mécanisme d'allégement puis d'un budget détaillé qui s'appliqueraient à la même année témoin. Ça, on trouve que c'est vraiment pas approprié. Je ne sais pas si vous me suivez, c'est un peu comme si vous me disiez, déposez un budget détaillé pour l'année deux mille (2000) puis ainsi qu'une formule pour l'année deux mille (2000), puis on va comparer les deux, puis

on va prendre celle qu'on aime le plus. Ça, on trouve que c'est une approche vraiment inappropriée. 

Si on a à déposer une méthode d'allégement, cette méthode-là doit être évaluée selon ses propres mérites et non en comparant un budget pour voir quel qui donne le meilleur résultat puis essayer d'avoir le meilleur des deux mondes. Ça fait que c'est sûr, je pense, qu'il faut éviter le débat. 

Si la Régie juge qu'elle veut l'approche traditionnelle dans la cause deux mille (2000), O.K., on va soumettre un budget détaillé mais on ne va pas être obligé de soumettre une formule aussi pour l'année deux mille (2000), puis qu'on rentre dans un débat de comparaison. Je pense que, ça, ça serait vraiment inapproprié. Puis c'est ça qu'on veut éviter, nous, à tout prix.

LE PRÉSIDENT :

O.K. Très bien. On comprend votre position, Monsieur Marois. Est-ce que vous avez d'autres éléments que vous voulez rajouter sur ce sujet-là, Maître Paquet?

ARGUMENTATION DE Me PIERRE PAQUET :

Peut-être un seul. C'est que, par rapport à l'argumentaire qui vous avait déjà été soumis dans notre documentation, j'aimerais juste, puis le témoin

a fait le point tantôt en vous disant qu'il y avait une décision qui avait été rendue. D'après moi, cette décision-là, la décision D-99‑09, est de la nature de celle qui est présentée à l'article 48 de la loi, à la fin du premier paragraphe quand on nous dit qu'un tarif peut être modifié suite à une demande, la Régie peut notamment, elle peut notamment demander à Hydro-Québec ou un distributeur de gaz naturel de lui soumettre une proposition de modifications. 

C'est ce que la Régie avait fait l'année passée quand elle nous demandait de soumettre une formule dès cette année. Puis ce qui est particulier dans la décision de la Régie de l'année passée, c'est qu'elle ne nous a pas demandé de faire une étude ou d'examiner un éventail de possibilités. Elle nous a vraiment déterminé et délimité les éléments que devait comprendre cette formule-là. Et c'est une formule avec inflation productivité, et caetera. Quand on lit la page 24 de la décision, on voit très bien que la Régie avait cheminé jusqu'à un point où on demandait de fournir une formule qui comprendrait ces points-là. Et c'est ce que nous avons fait.

Donc, ce que le témoin vous dit aujourd'hui, c'est ça ou ce n'est pas ça. Et si c'est ça, on va le faire. Et si c'est autre chose, bien, on va soumettre autre chose. Mais de faire coexister ces deux choses-là en

même temps, on trouve qu'il y a une certaine incompatibilité.

LE PRÉSIDENT :

O.K. En fait, vous répétez la position que vous avez déjà exprimée.

Me PIERRE PAQUET :

C'est pour ça que j'arrête.

LE PRÉSIDENT :

Merci. Merci, Monsieur Marois, pour les précisions. Maître Plourde. C'est un peu sur le même, bien pas un peu, c'est sur le même sujet dans le fond. Ce que nous aimerions savoir de votre part, c'est, suite à la requête que vous avez déposée le vingt-huit (28) août et à la lettre, la réplique de Gazifère, ou la lettre de Gazifère du vingt-sept (27) août, la Régie désire savoir si, pour l'ACIG, dans votre argumentation, il est absolument nécessaire pour le dépôt de votre preuve qui peut ou non suggérer une formule amendée ou des changements à la formule, s'il est nécessaire que l'ensemble des informations contenues aux pièces GI-5 à GI-9, comme vous le mentionnez, de la cause tarifaire de l'année dernière, incluant les adaptations nécessaires ou ajustements nécessaires pour cette année, que ces parties-là soient déposées afin de faire de l'année

quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99-2000) la base de référence pour l'application, le cas échéant d'une formule établissant les charges d'exploitation.

Est-ce que d'autres alternatives comme déjà vous le mentionnez dans votre lettre, est-ce que d'autres alternatives pourraient être satisfaisantes pour vous permettre d'élaborer votre preuve et de déposer votre preuve? Par exemple, vous mentionnez le budget quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98‑99) où les dépenses ponctuelles seraient ajustées dans ce contexte-là. On veut savoir c'est quoi le focus ou est-ce qu'il y a un besoin nécessaire pour les chiffres de quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000) ou d'autres alternatives pourraient être acceptables pour vous autres?

ARGUMENTATION PAR Me NICOLAS PLOURDE :

Évidemment, il y a différentes alternatives de possible. Ce qu'il y a lieu de souligner d'emblée, je pense, c'est que la Régie n'a pas décidé quelle serait la base de départ de cette nouvelle méthode d'indexation. Est-ce que ce sera les chiffres de quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98‑99), quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000) ou d'autres chiffres? Ça pourrait être ceux, par exemple, de la fermeture des livres.

Bon. Ce n'est pas décidé. Donc, évidemment, pour l'ACIG, il est un peu présomptueux ou, en fait, un peu présomptueux, oui, disons-le, de décider déjà quelle sera la base de départ de cette méthode d'indexation des charges d'exploitation. Ceci dit, évidemment, l'ACIG, et ce sera vraisemblablement sa position si la Régie décide de se pencher formellement sur une méthode d'indexation, la position de l'ACIG sera celle vraisemblablement de retenir comme base de départ les chiffres de quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000), du budget quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000).

En ce sens, je dois répondre par oui à votre question. Est-ce que ces chiffres sont nécessaires pour le dépôt de notre preuve sur la méthode d'indexation? C'est oui. Parce que nous estimons que cette méthode d'indexation devrait prendre comme base de départ les chiffres de quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000) soit les chiffres les plus à jour et non pas ceux de quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98‑99).

D'ailleurs, j'ai amené pour votre information, messieurs les régisseurs, la position que l'ACIG avait déposée devant la Régie de l'énergie de l'Ontario sur cette question. Je l'ai déjà soulevé, nous l'avons déjà soulevé dans notre requête et dans

nos différentes lettres. Ce débat, cette question de la méthode d'indexation a soulevé en Ontario un débat assez complexe. D'ailleurs, Gazifère l'a dit, la méthode qu'elle vous propose aujourd'hui, c'est la méthode qui a été présentée par Consumers Gas en Ontario.

Bon. J'ai pour votre information si vous le désirez, et si mon confrère n'a pas d'objection, la position qui avait été déposée par l'ACIG lors des audiences en Ontario, où justement l'ACIG...

LE PRÉSIDENT :

Juste un instant. Est-ce que, Maître Paquet, vous avez des objections ou des problèmes?

Me PIERRE PAQUET :

Bien, j'ai un problème en autant que j'aie un droit de réplique par la suite sur ces éléments-là parce que c'est quand même des éléments nouveaux. Et il y a une distinction à faire... Je vais revenir tantôt. Il y a des distinctions à faire.

LE PRÉSIDENT :

Mais vous ne vous opposez pas au dépôt en tant que tel en autant que vous avez le droit de répliquer?

Me PIERRE PAQUET :

Bien, je n'aime pas tellement ça. J'aurais aimé ça... J'aurais aimé ça savoir où on s'en va avant, mais en tout cas. Je vais laisser aller mon confrère.

Me NICOLAS PLOURDE :

Je n'insiste pas pour le déposer. C'est tout simplement pour démontrer...

M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :

Monsieur le Président, est-ce qu'on peut obtenir copie des documents qui sont distribués?

Me NICOLAS PLOURDE :

J'en ai malheureusement pas pour tout le monde. Je vous passerai ma copie. Donc, effectivement, pour répondre à nouveau à votre question, si nous devons faire le débat de cette méthode d'indexation, l'ACIG considère que les chiffres de quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000), du budget mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (1999‑2000), devraient constituer la base de départ de cette nouvelle méthode d'indexation.

LE PRÉSIDENT :

Est-ce que, pour reprendre peut-être ma question de façon différente, est-ce que, selon vous, quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000) devrait être la

base? Par contre, d'autres bases pourraient être aussi acceptables?

R.
Bien, acceptables, possibles.

LE PRÉSIDENT :

Possibles, dans ce sens-là. Et dans ce sens-là, quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000), d'autres bases pourraient être possibles et, selon la Régie, justifiables ou justifiées. Pour l'ACIG, ce serait aussi acceptable dans ce sens-là?

Me NICOLAS PLOURDE :

Ce n'est pas inconcevable. Le problème, c'est, à moins que la Régie décide aujourd'hui que la méthode d'indexation... D'une part, la Régie devrait déterminer aujourd'hui que, oui, elle se penchera sur la méthode d'indexation et, par ailleurs, déterminer la base de départ. Bon. Prenons pour acquis que vous déterminiez aujourd'hui que ce sera quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98‑99), là, je vais aller me rasseoir tout de suite. Mais je ne suis pas sûr que la Régie à ce stade-ci est prête à prendre une décision sur la base de départ sans avoir entendu toutes les parties sur cette question.

Donc, si jamais on se rend à l'audition au mois de novembre, et là la Régie décide que la base de départ devrait être effectivement quatre-vingt-dix-neuf,

deux mille (99‑2000) et non pas quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98‑99), pour X nombres de raisons, qu'est-ce qu'on fait, là? On n'a pas les chiffres devant nous. On est obligé d'ajourner, de reconvoquer les parties? En fait, de demander d'abord à Gazifère de déposer les chiffres de quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000)? De reconvoquer les parties en décembre, janvier, possiblement?

Tout cela retarde le processus. Tout ça ouvre la porte à une rétroactivité. Alors que monsieur Marois nous dit aujourd'hui même que ça lui prendrait deux semaines, même pas, pour déposer un budget aujourd'hui, en fait prochainement, sur les chiffres de quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000). Donc, pourquoi ne pas le faire immédiatement et procéder avec tout cela en novembre, et éviter justement les risques d'un ajournement et de reconvoquer les parties? Tout ça, évidemment avec la réserve que... en fait, sous réserve du fait que la Régie se penche sur la méthode d'indexation, puisqu'on sait que l'ACIG demande un report.

LE PRÉSIDENT :

Merci, Maître Plourde. 

Me NICOLAS PLOURDE :

Je vous remercie.

LE PRÉSIDENT :

Maître Paquet, vous vouliez rajouter quelque chose sur ce sujet-là avant qu'on clôt ce point-là?

RÉPLIQUE PAR Me PIERRE PAQUET :

Juste pour vous dire que, par rapport à ce qui s'est passé en Ontario, le débat portait justement sur ce que devait inclure la formule. Et l'ACIG avait fait des représentations en ce sens, et on a obtenu ultérieurement une décision du OEB. Ici, on a un cas quand même radicalement différent, à savoir que la Régie dès l'année passée, à la page 24 de la décision, nous dit : Voici ce que l'on veut, on dit :

... en fonction de l'augmentation du niveau de volume des activités de Gazifère, en tenant compte également de la prévision de l'inflation pour l'exercice à venir ainsi qu'une amélioration de la productivité.
Au paragraphe suivant, on nous dit : vous devez inclure des indices :

... pour mesurer adéquatement le niveau d'activité, l'inflation, le facteur de productivité.

C'est justement ça qui a été la conclusion. C'est ce

qu'on nous a demandé, et c'est ce qu'on a soumis cette année. Donc, on était... Je pense qu'on est dans le cadre d'un processus d'allégement, d'efficacité et que la conclusion de la Régie a été ou on croyait, était à l'effet que, dès cette année, on appliquait déjà ces critères-là dans une formule tenant compte du fait, et puis on ne pouvait pas interpréter le dernier paragraphe autrement, qu'on excluait les frais d'informatique. Donc, c'était la base de l'année passée. C'étaient des frais ponctuels de toute façon.

Ça fait que si on se servait des chiffres de cette année, cette phrase-là devenait parfaitement inutile. Donc, c'est ce qu'on a fait. C'est ce qu'on a proposé. Puis on est prêt à avancer là-dedans. Tout le monde a vu cette décision-là, l'a lue, l'a étudiée. On l'a eue au mois de février. Il n'y a pas eu de révision. Il ne devrait pas y avoir de surprise puis il ne devrait pas y avoir de débat comme il y a eu en Ontario, parce que le résultat qu'on a ici, c'est le résultat ontarien ni plus ni moins. Je vous remercie.

LE PRÉSIDENT :

Vous n'êtes pas en train de suggérer qu'on devrait simplement entériner le résultat ontarien automatiquement?

Me PIERRE PAQUET :

Non, ce n'est pas ça que je dis.

LE PRÉSIDENT :

Parce qu'on pourrait faire la même chose sur les taux de rendement.

Me PIERRE PAQUET :

Non, non, pas nécessairement.

LE PRÉSIDENT :

J'aimerais ça vous citer là-dessus.

Me PIERRE PAQUET :

Parce que c'est quand même pas les mêmes compagnies puis les mêmes circonstances, puis le même environnement. Il y a quand même tout un environnement factuel qui est différent. Mais quant aux concepts théoriques autour de la formule, les concepts demeurent les mêmes.

LE PRÉSIDENT :

En général, oui. Très bien. Merci, messieurs. Nous allons dans ce contexte-là passer au deuxième sujet sur l'agenda. Peut-être avant de passer à l'autre sujet. Est-ce que sur les objections qui principale-ment reliaient la Régie, l'ACIG et Gazifère, est-ce que les autres intervenants ont des points à rajouter

sur ce sujet-là? Encore là, vous connaissez comment je fonctionne. Sentez-vous pas obligé, puis je ne vous en tiens pas rigueur si vous sauvez du temps.

ARGUMENTATION PAR Me BENOÎT PEPIN :

Benoît Pepin pour Option Consommateurs et l'ACEF de l'Outaouais. Tout simplement pour vous indiquer que notre position supporte celle de l'ACIG. Quant à nous, on ne désire pas plus faire la cause tarifaire deux fois ni que Gazifère ni que l'ACIG. Il nous apparaît préférable de produire, comme monsieur Marois le suggère, des informations pouvant permettre le débat éclairé et puis vider tout le débat d'une seule fois. 

La seule chose, c'est que contrairement à Gazifère, il nous apparaît que, pour au moins une année ou un exercice tenu par la Régie, les deux informations devront être présentes pour pouvoir avoir une base de départ sur laquelle ensuite on va fonctionner pour le futur. Donc, mes commentaires rejoignent ceux de l'ACIG.

LE PRÉSIDENT :

Merci, Maître Pepin. Maître Pepin, vous mentionnez que ce serait nécessaire les deux bases, que l'exercice soit fait en parallèle. Est-ce que vous pourriez élaborer les motifs qui vous amènent à cette

conclusion? Parce que, en fait, tout le débat se situe dans le fond avec une année de transition ou une année en parallèle. Est-ce qu'on fait cette année... Il y a trois scénarios sur la table.

Il y a un argumentaire qui dit que cette année-là, il faut absolument que ce soit la formule et sur la base de l'année passée. Et un autre scénario qui dit que ça pourrait être le budget déposé cette année et la formule pourrait rentrer en application l'année prochaine. Et, là, vous nous amenez un troisième scénario qui serait cette année en parallèle.

Me BENOÎT PEPIN :

Non, je pense que, ce que je voulais vous indiquer, c'est peut-être à l'égard de la compréhension de la décision D-99-09. Notre compréhension était à l'effet que vous demandiez au distributeur de faire une proposition pour l'avenir, mais vous ne changiez pas le régime réglementaire par la décision de l'an passé. Et dans ce contexte-là, il nous apparaissait donc qu'ils devaient fournir les chiffres ainsi que la proposition qu'ils ont pour changer pour le futur. Mais c'est peut-être à l'égard justement de la compréhension de la décision de l'an passé. C'est dans ce contexte-là.

LE PRÉSIDENT :

Et cette année, dans ce contexte-là, selon cette interprétation-là, cette année serait l'étude d'une formule en tant que telle?

Me BENOÎT PEPIN :

Oui.

LE PRÉSIDENT :

Mais avec une application pour l'année prochaine?

Me BENOÎT PEPIN :

Bien, c'est-à-dire que, puisqu'il n'y a pas de modification au régime réglementaire, selon notre compréhension de votre décision de l'an passé, il est nécessaire au distributeur de fournir les chiffres puisque, dans l'hypothèse, vous n'acceptez pas la proposition ou vous acceptez une proposition différente venant des intervenants. 

Bien, vous avez toujours le loisir aussi de revenir à l'ancien régime réglementaire et de le continuer. Et puis, en plus de ça, bien, c'est aussi les chiffres qui sont nécessaires pour établir la formule pour le futur dans l'hypothèse où elle s'applique non pas à l'exercice quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000) mais à l'exercice deux mille, deux mille un (2000‑2001).

LE PRÉSIDENT :

Très bien. Merci.

 (14 h 40)

Me PIERRE PAQUET :

Avec la permission de la Régie, j'aimerais ça faire témoigner mon client uniquement sur un élément, parce qu'on a quand même mis en jeu, je pense, le contexte ontarien et puis le cheminement réglementaire ontarien versus celui du Québec; je pense que celui qui serait le mieux placé, peut-être, pour nous informer de ce qui s'est fait sur ce fond-là, ce serait monsieur Marois, encore mieux que moi, parce qu'il suit cette situation-là, là, à toutes les semaines puis tout au cours de l'année. 

Donc, j'aimerais ça lui poser une question en particulier sur, peut-être un commentaire qui a été fait par l'ACIG et aussi, peut-être une réaction du Banc à cet égard-là. Avec votre permission.

LE PRÉSIDENT :

O.K., mais si on amène monsieur Marois vous êtes conscient aussi que s'il y a des questions qui...

Me PIERRE PAQUET :

Oui, absolument.

LE PRÉSIDENT :

... de vos confrères.

Me PIERRE PAQUET :

Oui, oui.

INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE PAQUET 

PROCUREUR DE GAZIFÈRE INC. :

13
Q.
Alors, Monsieur Marois, par rapport à la situation ontarienne, ce qui a été discuté tantôt, est-ce que vous auriez des commentaires à ajouter?

R.
Oui, je suis grandement préoccupé peut-être de la réaction de monsieur le président, parce que c'est à la base même de notre position, ce n'est pas Gazifère qui demande d'entériner la position ontarienne, c'est la Régie qui a entériné la position ontarienne l'an passé.

Moi, je considère que la Régie a fait son lit quand elle a écrit des propos très précis de ce qu'elle voulait comme mécanismes incitatifs, elle a écrit clairement qu'elle voulait une formule, elle a écrit clairement ce qu'elle voulait dedans, c'est un hasard, si vous voulez, que ce soit identique à ce qui a été fait en Ontario, mais c'est quand même la Régie qui le demande, c'est pas notre proposition.

LE PRÉSIDENT :

14
Q.
Oui, mais disons, Monsieur Marois, là, sans entrer dans l'argumentaire, les points que vous retrouvez dans cette formule-là, qui sont demandés de façon générale par la Régie, se retrouvent également dans d'autres formules appliquées au Maine ou dans d'autres États...

R.
C'est identique...

15
Q.
... il y a l'inflation... 

R.
C'est ça.

16
Q.
C'est assez générique comme...

R.
Non, pas vraiment. La seule chose qui change, c'est les taux, mais c'est ça que je vous dis, c'est une formule générique, mais oui puis non, c'est une formule premièrement le débat que l'ACIG voulait soulever, est-ce qu'on devrait avoir une méthode globale ou une méthode axée sur les dépenses, bien le débat a été fait, ici, la Régie a dit qu'ils veulent avoir quelque chose pour fixer les dépenses sur une base globale, ils ne veulent pas un * price cap + tout ça, c'est ça que je dis, le débat qui a eu lieu en Ontario, ça a abouti à une formule, mais c'est pas Gazifère qui dit qu'on devrait utiliser ce qu'il y a en Ontario.

Nous autres, Gazifère, on répond en tous points à la demande de la Régie, puis je pense qu'il faut revenir à la décision, il ne faut pas perdre de vue la

décision D-99-09, qui établissait clairement ce que la Régie voulait.

Puis aussi, pour répondre à ce que monsieur Pepin dit, ça serait vraiment injuste pour Gazifère de faire entrer Gazifère dans une année témoin pour dire : rentre ton budget, rentre une formule, puis l'encadrement réglementaire on ne sait pas trop, là, ça va peut-être être la formule pour deux mille (2000), ça va peut-être être la dépense, les budgets. C'est un non-sens.

Surtout que la Régie, l'année passée, elle a dit clairement qu'elle voulait que la formule s'applique à partir de l'an deux mille (2000), ça fait que je pense qu'il ne faut pas mettre Gazifère dans une position impossible. 

Nous, on a déjà dû réagir rapidement pour déposer une formule, je pense qu'on a agi de bonne foi; je trouve qu'on est la victime innocente dans tout ça, on fait juste donner suite à une décision puis là, maintenant, c'est vraiment là, tu sais, une situation ambiguë.

17
Q.
O.K., c'est votre témoignage, votre point?

R.
Oui.

18
Q.
Merci.

LE PRÉSIDENT :

Il n'y a pas de questions pour monsieur Marois? 

Me BENOÎT PEPIN :

Non.

REPORT DE L'ÉTUDE DE LA PROPOSITION VISANT À ÉTABLIR UNE MÉTHODE POUR FIXER LES CHARGES D'EXPLOITATION SUR UNE BASE GLOBALE

LE PRÉSIDENT :

Très bien. Nous allons passer à l'item numéro 2 de l'agenda, qui est précisément le report de l'étude de la proposition visant à établir une méthode pour fixer les charges d'exploitation sur une base globale. O.K., ça c'est effectivement la requête déposée par les deux intervenants et à cet effet, j'inviterais l'ACIG peut-être, là, à nous exprimer les motifs et l'argumentaire de sa requête. Si vous en avez...

ARGUMENTATION PAR Me NICOLAS PLOURDE :

En fait, Monsieur le Président, je ne veux pas répéter ce que j'ai dit dans ma requête, ce que nous avons dit dans notre requête déjà, donc je serai très bref. J'aimerais tout simplement souligner quelques petits points.

D'abord, il ne faut pas comprendre de la requête de l'ACIG qu'elle est contre l'allégement réglementaire, tout au contraire. Cependant, la proposition mise de l'avant par Gazifère, relativement à la méthode d'indexation, c'est pas une mince chose; elle soulève des principes complexes et des questions importantes.

Ce que la Régie a fait dans sa décision D-99-09, c'est de demander à Gazifère de remettre des propositions. Je lis à la page 36 le dispositif de la décision demande que le distributeur remette des propositions sur la méthode à retenir.

Bon. Donc, je ne veux pas faire trop de sémantique, là, mais je me sens forcé de le faire. La Régie demandait de déposer * des propositions + - pas une, mais des - on n'en a qu'une. Bon, déjà là, on peut se poser des questions. 

* Sur la méthode à retenir +, elle n'est pas retenue déjà. Bon. Vous allez me dire que je suis peut-être un peu pointilleux, mais j'ai l'impression qu'on en est rendu là, parce qu'on interprète la décision de la Régie et on veut faire dire plein de choses qu'elle ne dit pas, je pense.

La Régie demandait tout simplement que Gazifère dépose des propositions. Si, aujourd'hui, dans sa

sagesse, la Régie considère, compte tenu de nouveaux éléments qu'elle a maintenant devant elle, qu'il serait préférable de poursuivre l'étude de la proposition de Gazifère et de toute autre contre-proposition au-delà de la présente cause tarifaire ou en marge de la présente cause tarifaire, je pense que ce n'est pas revenir sur la décision D-99-09, loin de là!

C'est tout simplement, je veux dire la décision D-99-09 s'arrêtait au dépôt des propositions ou de la proposition, ça a été fait, là. Bon. Là, la Régie peut décider de référer cette question à un processus en marge de la cause tarifaire ou de le reporter.

Donc, lorsque Gazifère dit que la requête de l'ACIG et d'Option Consommateurs est en fait une requête déguisée en révision, je vous dirais que ça ne tient pas.

Quant à la remise proprement dite de cette question, soit de la méthode d'indexation et de l'autre point également, du second point, je laisserai maître Pepin vous en parler plus abondamment.

L'ACIG considère que - bon, encore une fois - que la proposition de Gazifère, relativement à la méthode d'indexation, est complexe. Il y a eu un débat long

et fastidieux en Ontario, je vous ai remis l'argumentation de l'ACIG, vous avez, je pense, déjà dans les renseignements fournis par Gazifère la décision de la Régie de l'énergie de l'Ontario, c'est un débat qui a nécessité expertises, témoignages d'experts et, évidemment, engagé des frais importants.

L'ACIG a toujours été soucieux des dépenses qu'elle engage dans le cadre des causes tarifaires de Gazifère et avant de retenir les frais d'un expert et de lui demander de préparer un rapport en vue de l'étude de cette question, il nous semblait approprié, d'abord, de demander à la Régie de reporter cette question.

Pourquoi de la reporter, parce que la Régie a déjà mis sur pied, suite à sa décision D-99-100, ce qu'elle a appelé un processus d'entente négociée, le PEN, qui effectivement, a priori, s'appliquerait à Gaz Métro, mais ce processus viserait également tout distributeur.

D'ailleurs, la Régie le dit clairement, elle invite d'ailleurs Gazifère à se joindre à ce processus pour discuter de différentes questions dont celle de l'indexation des dépenses.

J'ai, pour le Banc, une copie de cette décision. Justement, et c'est ce qui a mené à cette décision de la Régie, c'est à la page 2, il y a un rappel des faits, bon :

Société en commandite Gaz Métropolitain a introduit le 8 mai 1998 une demande de modifications tarifaires à compter du 1er octobre 1998. Parmi les conclusions recherchées, SCGM demandait à la Régie d'approuver un nouveau mécanisme incitatif axé sur l'amélioration de la performance du distributeur au niveau de ses opérations à plus long terme.

Plusieurs intervenants soumettaient une preuve abondante sur ce sujet. Il devenait alors évident, dès le début des audiences, que la proposition soumise par SCGM générait un intérêt marqué de la part des intervenants et qu'un débat complexe et élaboré pourrait en résulter, avec pour conséquence, d'une part, de prolonger l'audience relative à la fixation des tarifs et, d'autre part, d'avoir des répercussions sur plusieurs aspects en discussion lors de cette cause. 
Et la Régie, par la suite, manifeste son intérêt, là,

quant à la question des dépenses aussi, qui pourraient découler de ce long débat et, dans ce contexte, décide plutôt de référer toute cette question dans le cadre d'un processus d'entente négociée, processus qui, on le voit à la page 5, sous la rubrique * Thèmes de discussion +, implique notamment : * Méthodes de réglementation incitative : indexation des coûts. +
Donc, ce que Gazifère propose aujourd'hui, c'est justement ça, c'est justement une méthode incitative relativement à la fixation de ces... à l'indexation des coûts de ses dépenses d'opération.

Nous soumettons que cette question devrait faire partie de ce processus d'entente négociée ou, alternativement, d'un processus similaire qui pourrait être mis sur pied par la Régie pour Gazifère spécifiquement, processus qui permettrait justement à tous les intervenants de s'asseoir autour d'une même table et de discuter de la proposition de Gazifère et de toute autre contreproposition.

Ce processus serait moins lourd, moins coûteux, et aurait également le mérite, là, d'éviter de prolonger indûment la présente cause tarifaire, parce que c'est évident que par le passé, l'ACIG n'a jamais déposé de preuve, de façon générale lors des causes tarifaires

de Gazifère, mais cette fois-ci, nous le ferons si la question de la méthode d'indexation est discutée lors de la cause tarifaire, nous n'aurons pas le choix.

Et, évidemment, ça aura pour conséquence - bien candidement, là, je ne le dis pas comme menace, mais je pense que ça va de soi - ça aura comme conséquence d'allonger la cause tarifaire. 

Donc, pour éviter cela, pour éviter des coûts, comme je vous l'ai dit, je vais me répéter, il nous semble fort à propos de reporter cette question, comme il est demandé dans notre requête, à une date jugée convenable par la Régie et là, il y aura peut-être lieu de discuter, là, du forum le plus approprié; est-ce que c'est le forum mis sur pied dans la décision D-99-100, est-ce que c'est un autre forum, ça je suis... on est prêt, évidemment, à en discuter, mais d'emblée, il nous apparaît que la cause tarifaire n'est peut-être pas le meilleur forum pour ce point.

LE PRÉSIDENT :

Merci, Maître Plourde. Maître Pépin, vous avez...

ARGUMENTATION PAR Me BENOÎT PEPIN :

Alors, encore une fois, vous ne serez pas tellement surpris de m'entendre dire que je vais supporter les

propos de maître Plourde, puisque c'est une requête commune, donc, je n'entends pas reprendre les différents points de son argumentation et sans enlever aucun poids à son argumentation, j'irais même un peu plus loin.

La méthode de rémunération incitative qui vous est proposée aujourd'hui est une copie de celle proposée par Consumers Gas. C'est une méthode qui est mauvaise et qui a même été acceptée uniquement par dépit par l'Office de réglementation ontarien et ce n'est qu'une méthode temporaire, ce n'est pas une bonne base pour une discussion ou, en fait, si c'est une base de discussion, c'est probablement uniquement le début et on pourra ensuite évoluer vers quelque chose de plus productif et de plus efficace, qui répond mieux aux attentes de chacune des parties intéressées par une telle forme de rémunération incitative.

Pour être créatif, pour être en mesure d'avoir un débat éclairé, vous avez l'opportunité de le faire par un débat parallèle, ça s'y prête bien, c'est éminemment pratique dans le cadre de la présente cause, je pense que c'est à l'avantage de tous, tant du distributeur que de ses clients que de le faire pour que tout le monde en soit satisfait et il existe des alternatives qui sont en mesure de répondre à ça.

C'est donc ce qu'on demande, il y a un mécanisme qui existe déjà pour Gaz Métropolitain, auquel on peut se greffer, d'autres mécanismes peuvent être décidés par la Régie et nous en serons tout aussi satisfait.

Ce qu'on vous demande aussi, ce sera d'émettre les directives appropriées pour encadrer cette discussion-là et ça, ça comprend l'échéancier, mais ça comprend aussi les frais des intervenants dans le cadre d'un tel processus qui évidemment, comme vous le savez, c'est le nerf de la guerre, si on veut être en mesure de participer efficacement et d'être productif, puis d'être proactif, puis d'oeuvrer dans le même sens que tout le monde, bien évidemment, ça prend les ressources nécessaires. Je vous remercie.

LE PRÉSIDENT :

Merci, Maître Pépin.

Me BENOÎT PEPIN :

Mon collègue, maître Plourde, m'indique que je peux peut-être aussi traiter de la question du report du * Demand Side Management +, voulez-vous m'entendre tout de suite ou si...

LE PRÉSIDENT :

Non, on va le faire... on va attendre, on va le faire comme sujet spécifique.

Me BENOÎT PEPIN :

Parfait. 

LE PRÉSIDENT :

Est-ce que le GRAME-UDD, Hydro-Québec ou le RNCREQ ont des interventions ou des argumentations? Non, merci. Gazifère, est-ce que Maître Paquet?

ARGUMENTATION PAR Me PIERRE PAQUET :

Oui, quelques commentaires. Ce qu'on vous demande, finalement, c'est une demande de remise puis une demande de report par rapport à un sujet qui était déjà connu l'année passée. Quand on reporte, puis on remet, et qu'on discute plus tard, j'ai rarement vu, moi, une cause qui est remise, qui coûte moins cher.

Ça coûte toujours plus cher, en temps, en argent, en énergie et je ne crois pas, moi, qu'on s'embarquerait dans une procès qui serait plus efficace si on se greffait à un autre processus.

Si vous vous souvenez, la position de Gazifère dans le processus d'entente négociée, on est resté, peut-être malgré nous, un petit peu en marge de ce processus-là, on est observateur dans le dossier. Une des préoccupations qu'on a, c'est la préoccupation du coût d'être dans un processus qui n'est pas véritablement ciblé pour nous, qui est greffé

finalement à un géant qui est Gaz Métro, par rapport à la situation de Gazifère, d'aller dans des meetings par-dessus meetings, par-dessus meetings à discuter, à discuter, pour arriver à une conclusion, on ne sait quand, et dans ce contexte-là, on a préféré étudier le processus de loin, quitte, peut-être, à ce que ce ne soit peut-être pas aussi efficace que l'on le voudrait, mais il y a une notion de coût, il y a une notion véritablement de rapport entre l'efficacité et le coût.

Donc, ça, c'est la première préoccupation que l'on a. On ne pense pas que de reporter, c'est véritablement la solution. Je pense que la Régie, l'année passée, a voulu adopter véritablement une position qui était ferme, qui était efficace et qui s'engageait dans une nouvelle voie. 

Cette décision-là a été prise, on a emboîté le pas et on se retrouve aujourd'hui avec tout le monde qui se dit surpris, qui dit que dans l'éventualité où on l'étudie cette année, ça va coûter extrêmement cher, mais si on embarque dans un processus d'entente négociée, ça ne coûte pas cher!

Moi, je n'achète pas ça. Je m'excuse. Si le dossier est reporté, il ne coûtera pas moins cher, il va coûter plus cher. On va avoir des propositions, on va

avoir des experts de toute façon, on va avoir des échanges de correspondance qui ne finiront pas. Au moins, là on a une chance d'avoir la position finale de tout le monde, on ne fait pas affaire avec des néophytes, on a des gens qui connaissent ça, ils ont participé à un processus qu'on nous dit long et ardu en Ontario, on sait de quoi on parle, bien on est prêt à faire face à la musique.

On a la décision de la Régie, on a notre proposition, on est prêt! C'est pas des gens... la décision date de février, là, là peut-être qu'on s'est aperçu au mois de juillet qu'est-ce que la décision recelait, là, je ne le sais pas, mais ça ne change rien au fait que c'était déjà là depuis plusieurs mois et d'après moi, si on veut faire, si on veut être efficace et être peu coûteux, il y a seulement une façon de le faire, c'est de crever l'abcès puis d'y aller, puis de foncer.

Et puis, finalement, puis c'était aussi mon dernier point, si on regarde le processus d'entente négociée était déjà décidé au moment où la décision de la Régie, D-99-09, est survenue puis à la page 30, on nous disait, par rapport à l'incitatif que l'on suggérait l'année passée, bien greffez-vous à ce processus-là.

Puis, par rapport à vos coûts d'exploitation pour l'année prochaine, à la page 24, on a dit : soumettez-nous une proposition, puis voici les caractéristiques que l'on recherche.

Donc, la Régie s'était déjà penchée là-dessus. Là, ce qu'on veut faire, c'est revenir en arrière, complexifier le processus, s'engager dans des meetings qui ne finiront plus, toutes les causes, que ce soit ici ou ailleurs, si c'est ici c'est pas différent d'ailleurs, c'est pas pire qu'ailleurs non plus. 

C'est toujours comme ça, quand on reporte, on remet, ça coûte plus cher, puis on n'obtient pas un résultat qui est nécessairement meilleur.

LE PRÉSIDENT :

Juste une question de clarification. Vous avez mentionné que la décision, le processus était connu lors de la décision...

Me PIERRE PAQUET :

C'est-à-dire qu'à la page 30 de la décision, vous allez voir, la décision D-99-09, on nous disait, parce qu'on suggérait un incitatif à la performance l'année passée, qui n'a pas été retenu et on nous disait, une des raisons pour lesquelles on ne le

retenait pas, on nous disait que :

... la Régie entreprendra très bientôt une réflexion élargie sur les indices de performance où les intéressés seront invités à travailler ensemble afin d'aider la Régie à mettre en place les normes et barèmes à retenir pour de tels indices.
LE PRÉSIDENT :

O.K., dans ce sens-là, oui, O.K.

Me PIERRE PAQUET :

Le dossier de Gaz Métro était déjà, disons que les intervenants dans le dossier de Gaz Métro s'étaient entendus pour entamer ce processus-là, nous on est arrivé à mi-course, la décision était déjà prise dans le cas de Gaz Métro, puis on nous dit : vu qu'on entreprend cette étude-là, vous allez, on va vous inviter à vous greffer à ça.

LE PRÉSIDENT :

Mais le PEN n'était pas encore sorti, là.

Me PIERRE PAQUET :

Non, c'est sorti peu après, mais c'était, c'était l'aboutissement d'un cheminement qui avait débuté au moment de la cause de Gaz Métro; puis étant conscient

de ça, le Banc de l'année passée nous dit : mais par rapport à vos frais d'exploitation, à la page 24, voici ce que l'on recherche : bang, bang, bang! À la page 24, avec les indices.

Donc, pour le Banc de l'année passée, puis la décision, c'était clair qu'on faisait affaire avec deux éléments qui étaient bien distincts, là, les frais d'exploitation d'une part et un incitatif peut-être plus général d'autre part. Mais que ça n'empêchait pas que dès cette année, on se penchait là-dessus. C'est ce qu'on est prêt à faire.

 (15 h)

DEMAND SIDE MANAGEMENT PLAN

LE PRÉSIDENT :

Ça résume la position des requérants et du distributeur, et des autres intervenants sur ce sujet. Merci. Nous allons donc vous entendre sur le troisième sujet qui était le report cette fois-ci de l'étude du Demand Side Management, la section 15. Je demanderais le requérant. Maître Pepin en premier.

Me BENOÎT PEPIN :

Oui, oui, pour varier l'ordre un petit peu.

LE PRÉSIDENT :

Juste nous mélanger dans nos notes.

Me BENOÎT PEPIN :

Je vais laisser maître Plourde après ça dire qu'il me supporte. Ça va faire du bien à mon ego.

LE PRÉSIDENT :

Un échange de bons procédés.

ARGUMENTATION PAR Me BENOÎT PEPIN :

C'est ça. Sur ce point-là, étant donné qu'il y a quand même beaucoup d'éléments de raisonnements qui sont communs au point précédent sur la fixation des coûts, je n'entends pas reprendre beaucoup de ce qui a été déjà énoncé. Vous avez déjà notre requête, vous avez déjà les lettres qui se sont échangées puis qui résument fondamentalement la position. Et si ce n'est que c'est un sujet qui a peut-être cette petite particularité, celui du Demand Side Management Plan, que le distributeur a même eu la gentillesse de nous ouvrir la porte en indiquant qu'il n'avait pas eu l'opportunité, étant donné les délais, de parler à ses clients, de consulter.

Il ne s'est pas montré fermé à ça, bien au contraire, il s'est montré bien ouvert à discuter avec ses clients de ce sujet. Ce que les clients expriment maintenant, c'est leur volonté de le faire. Vous avez l'ensemble des clients qui est présent devant vous et qui se montre ouvert à discuter, qui veut discuter

avec son distributeur. Vous avez au moins un des groupes qui a une préoccupation environnementale, le RNCREQ, qui, par une correspondance de maître Tourigny, s'est montré aussi intéressé par cette discussion-là hors le cadre plus formel d'une audience.

Quant au GRAME, il n'a pas manifesté sa position mais il aura l'occasion de le faire aujourd'hui. Et sans vouloir présumer de la position que le GRAME voudra bien prendre, je vous suggère que le GRAME n'aurait rien à perdre d'une discussion comme ça qui serait faite dans un cadre moins formel.

Du point de vue de la requête, la requête faisait allusion au processus d'entente négociée de la cause R‑3425‑99. Je veux tout simplement ajouter que ce n'est pas nécessairement lié à ça, c'est-à-dire qu'il y ait un processus négocié pour la rémunération incitative ou non, un tel sujet pourrait être traité hors audience efficacement. L'autre chose, c'est qu'évidemment il y a un lien tout de même parce que ça crée des incitatifs un tel mécanisme. Et il est logique de le prendre dans une approche plus globale pour arriver à un bon résultat.

Peut-être aussi pour vous parler des coûts en anticipant un commentaire qui pourrait venir de la

part du distributeur en indiquant que, bon, les remises n'ont pas tendance à réduire les coûts. Si je suis loin d'être contre une telle approche, parce que la pratique le montre d'habitude, il m'apparaît que le véritable coût ici, ce n'est pas celui d'une remise ou d'un processus parallèle. 

Le véritable coût pour les clients que je représente, et je suis sûr que ce sera de même pour l'ACIG, c'est le coût d'une réglementation faite trop rapidement ou d'une mauvaise réglementation. Ça, c'est véritablement coûteux. Ce le sera pour la rémunération incitative. Ce le sera pour le Demand Side Management Plan. On a l'opportunité de bien le faire. Puis c'est ce qu'on veut.

Finalement, encore une fois, j'attire particulièrement votre attention à la nécessité de fixer des modalités entourant ce débat-là s'il se fait hors le cadre de l'audience publique. Et dans ce cas-là, bien, il y a les frais auxquels il faut penser, l'échéancier et les modalités. Mais encore une fois, on n'a pas de proposition à vous faire. On vous laisse ça, on laisse ça à votre discrétion. Tout ce qu'on veut, c'est répondre à cette opportunité qui est de discuter avec le distributeur. Je vous remercie.

LE PRÉSIDENT :

Merci, Maître Pepin. Maître Plourde, est-ce que vous vouliez supporter votre...

Me NICOLAS PLOURDE :

Je le supporte.

LE PRÉSIDENT :

Merci. Monsieur Drapeau du GRAME-UDD, est-ce que vous avez une argumentation?

ARGUMENTATION PAR M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :

Jean-Pierre Drapeau, GRAME-UDD. Concernant la demande de l'ACIG et d'Option Consommateurs, ACEF, de reporter l'étude du programme d'efficacité énergétique de Gazifère, le Demand Side Management Plan, à une date ultérieure, nous, on demande à la Régie de ne pas accepter cette requête-là pour les raisons suivantes.

Un, contrairement à ce que l'ACIG et Option Consommateurs suggèrent au point 27, nous ne croyons pas que les conclusions des travaux engagés dans le cadre du dossier 3425 soient nécessaires à l'étude du programme d'efficacité énergétique de Gazifère, et ceci pour les raisons suivantes. Les travaux engagés dans le cadre du dossier R‑3425 ne portent pas spécifiquement sur les programmes d'efficacité

énergétique. Ils concernent plutôt la mise en place de mécanismes incitatifs pour favoriser l'amélioration de la performance économique, le rendement, d'un distributeur gazier, et en plus, plus particulièrement Gaz Métro.

Comme la mise en place de ces mécanismes-là devra se faire dans une perspective de développement durable, nous devrons nous assurer que ces derniers ne créeront pas d'obstacles à l'efficacité énergétique. Également, le distributeur bénéficiera des excédents de rendement si, et seulement s'il peut prouver que l'amélioration de sa performance n'a pas été faite au détriment de considérations liées à la qualité du service et au développement durable.

Dans le témoignage, deuxième raison, dans le témoignage de monsieur Marois, il est écrit, puis ça a été cité tout à l'heure par les requérantes, là:

Malheureusement le manque de temps n'a pas permis à Gazifère de consulter à ce jour les parties intéressées.
Fin de la citation. Nous aussi, nous déplorons le fait que Gazifère n'ait pas consulté les parties intéressées sur sa proposition de programme d'efficacité énergétique avant de déposer sa requête

amendée. On aurait été très, très disposé depuis la dernière cause de les aider à améliorer leur programme. Cependant, nous ne croyons pas que l'absence de consultation préalable puisse constituer une raison valable pour reporter l'étude du programme d'efficacité énergétique.

Troisième point. Nous croyons que la Régie ne peut pas accepter de reporter l'étude du programme d'efficacité énergétique de Gazifère sans que cela ne porte préjudice au GRAME-UDD et n'aille à l'encontre du principe de l'équité, de l'équité entre autres procédurale. En effet, nous avons annoncé notre intention dès notre demande d'intervention de n'intervenir que sur les enjeux liés directement au développement durable et à l'environnement, et par le fait même sur les points 14 et 15 de la requête amendée de Gazifère.

Notre preuve ne couvre ainsi, notre preuve que nous avons, nous, déposée, ne couvre ainsi que les aspects liés au programme d'efficacité énergétique. Reporter l'étude de ce programme nous exclurait peut-être par le fait même de la présente audience et constituerait, si on peut dire, une forme d'expropriation déguisée de notre droit d'intervenir, sans compter que cela retardera encore plus la poursuite des objectifs d'efficacité énergétique, ce

qui, à notre point, est intolérable.

En plus, j'aimerais, je m'interroge aussi sur le droit que s'arroge l'avocat représentant Option Consommateurs quand il juge à notre place dans sa lettre du deux (2) septembre, et les propos ont été un peu répétés tout à l'heure, que le report demandé par les requérantes ne causera aucun préjudice au GRAME‑UDD. 

Nous nous posons beaucoup de questions quand il affirme que l'intérêt des requérantes, ça, il ne l'a pas remis en argument tout à l'heure, mais c'est dans sa lettre, que l'intérêt des requérantes doit primer sur celui du GRAME‑UDD sous prétexte que les requérantes représentent des clients qui assument les coûts directs ─ il faut comprendre * économiques + ─ des décisions de la Régie. Or, dans une optique de développement durable, les préoccupations économiques ne doivent pas primer sur les préoccupations environnementales ou sociales, celles que défend le GRAME-UDD.

Enfin, nous aimerions faire part à la Régie que le GRAME-UDD considère que la Régie elle-même n'a pas respecté dans la présente cause le principe de l'équité entre les intervenants. Et même que la Régie va à l'encontre des principes qu'elle a pourtant

elle-même établis le vingt-deux (22) juillet dans sa décision 99‑124 dans le cadre de la cause 3412. La Régie écrivait, page 5, et je cite :

Pour que le calendrier d'une audience soit respecté, la Régie entend exercer un contrôle serré des échéances qu'elle aura fixées. En effet, le retard dans la production de la preuve, le retard des demandes de renseignements ou des réponses à celles-ci entraînent des délais additionnels dans tout le calendrier d'audiences et donc des frais supplémentaires.
Je ferme la parenthèse. Je vais la réouvrir tout à l'heure. Je voudrais revenir sur la question des frais supplémentaires. Pour bien dire que GRAME‑UDD, son but en participant aux audiences de la Régie, c'est d'essayer de contribuer à ce qu'on améliore un peu, le peu qu'on peut, là, sur chaque cause, l'environnement au moindre coût réglementaire.

Pour nous, prolonger ou reporter une cause, puis ça la Régie le dit aussi dans sa décision de tout à l'heure, ça amène toujours à finir par coûter plus cher. Puis, pour nous, c'est un risque que ce soit encore moins d'argent à consacrer à l'efficacité énergétique et à la protection de l'environnement. Je

reviens à la citation de la Régie qui disait :

En conséquence, si un participant fait défaut de respecter les délais, la Régie pourra refuser le dépôt d'un document produit après l'échéance ou encore diminuer les frais d'intervention qui pourraient autrement lui être accordés.
Le GRAME-UDD demande donc à la Régie d'être conséquente, et de rejeter les preuves qui n'ont pas été déposées avant la date prévue, sinon c'est une porte ouverte à l'affaiblissement des normes déterminées par la Régie dans sa décision 99‑124 de la cause 3412. De toute façon, dans des causes régulières, enfin, le peu qu'on a comme expérience, l'ACIG ne présentait pas de preuve dans des causes comme celle-ci.

De même, le GRAME-UDD considère inéquitable de la part de la Régie que le RNCREQ ait été reconnu comme intervenant alors que sa demande d'intervention a été déposée le vingt-huit (28) juillet.

LE PRÉSIDENT :

Monsieur Drapeau, je pense que... Est-ce que ça a un rapport avec la DSM ça ou vous êtes en train de faire le procès de la Régie?

M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :

Non mais... Ça a un rapport parce que, nous, on a déposé une preuve sur ça, puis tout à coup, alors même que la date est dépassée depuis un mois et demi, alors que la décision sur les intervenants est déposée depuis deux semaines, alors que la date où on dépose, nous, notre preuve sur le DSM est passé, on accepte un intervenant.

LE PRÉSIDENT :

O.K. Mais, là, la question pour laquelle vous êtes invité à commenter, c'est sur la demande de report du Demand Side Management Plan.

M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :

Pour nous, ça avait un rapport. Maintenant, je peux arrêter là. Vous avez compris mon message.

LE PRÉSIDENT :

Oui.

M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :

En conséquence, nous, on appuie, ce qui est assez rare historiquement, on appuie Gazifère dans sa lettre du vingt-sept (27) août où elle affirme que, et je cite :

Par ces motifs, nous vous demandons de

rejeter la demande des requérantes telle que formulée et de ne procéder au report de l'étude du programme d'efficacité énergétique que dans l'éventualité où il se dégage un consensus à cet effet après consultation de l'ensemble des intervenants.
Or, il n'y a pas de consensus puisque le GRAME-UDD n'appuie pas la requête des requérantes, la demande des requérantes qui n'ont même pas daigné consulter ni même informé le GRAME-UDD qui était pourtant à ce moment-là dûment reconnu par la Régie. Alors que les mêmes requérantes ont informé en long et en large le RNCREQ qui n'était même pas à ce moment-là un intervenant à la présente cause tarifaire.

Nous avons parlé avec maître Pepin le vingt (20) août. Jamais il ne nous a fait part de la demande des requérantes. Pourtant, l'avocat représentant le RNCREQ connaissait déjà tous les détails de cette demande-là et avait déjà rédigé sa lettre d'appui. Alors, nous, notre position, c'est qu'on demande qu'il n'y ait aucun report. Puis on reviendra tout à l'heure sur la question du calendrier. Merci.

LE PRÉSIDENT :

Merci, Monsieur Drapeau. Maître Morel, est-ce que vous avez une intervention pour Hydro-Québec?

Me JEAN F. MOREL :

Non, merci, Monsieur le Président.

LE PRÉSIDENT :

Maître Tourigny?

ARGUMENTATION PAR Me PIERRE TOURIGNY :

En fait, Monsieur le Président, on n'a pas grand-chose à rajouter sur ce qu'on a déjà dit. Je veux simplement expliquer le pourquoi de la position que le Regroupement a prise. D'abord, le RNCREQ est conscient que le distributeur, en insérant les paragraphes 14 et 15, notamment dans sa requête tarifaire, répondait à une demande de la Régie. C'est un fait qu'on n'a pas oublié, ça, c'est évident.

Nous trouvons très intéressante la proposition qui est contenue en particulier à GI-15, la pièce GI‑15.. Puis on entend évidemment en discuter, on vous l'a dit, c'est pour ça qu'on est là. Nous sommes bien les derniers à vouloir enterrer le sujet en question en le vouant à un avenir lointain ou incertain, bien sûr. Et la raison de notre acquiescement à la requête et à un report visait essentiellement à donner le temps au distributeur d'abord de consulter les intéressés. On l'a déjà mentionné deux fois. 

Dans la réponse 13 du témoignage de monsieur Marois,

GI‑11, il disait lui-même que le manque de temps ne leur avait pas permis de le faire. Ça, c'était la première raison. Et dans un deuxième temps, ça aurait donné la chance, le report, au distributeur d'analyser plus en profondeur un mécanisme de compensation de perte de revenu due à l'efficacité énergétique que, généralement, enfin qui est peut-être préférable de regarder en même temps que le programme lui-même. Donc, de le présenter à la discussion avec tous les intéressés. Et, encore une fois, c'est le manque de temps qui les avait empêchés de le faire. Ça, c'est la réponse 15 du témoignage de monsieur Marois.

Vous vous rappellerez que notre acquiescement était assorti donc d'une condition. Et la condition était qu'il fallait à nos yeux éviter de noyer les intéressantes propositions du distributeur, de Gazifère, dans un espèce d'océan des discussions liées à un rendement incitatif d'un distributeur qui, lui, est beaucoup plus gros. Puis la fameuse noyade, si c'est le prix à payer pour le report, bien, je vous dirais franchement que la position du RNCREQ, c'est qu'on préfère en discuter dès la présente tarifaire que de reporter ça à un autre tantôt.

En d'autres mots, on voudrait, et c'est ça qui était notre condition, on veut que s'il y a report, c'est

un report qui va avoir trait uniquement à Gazifère et uniquement au sujet en question, bien qu'on puisse l'intégrer dans d'autre chose, mais il ne faut pas, à notre avis, le noyer dans la grande discussion qui touche à Gaz Métro.

À nos yeux, donc, plusieurs raisons justifient la condition qu'on avait mentionnée à notre lettre. D'abord, la volonté de la Régie évidemment. Deuxièmement, la taille du distributeur Gazifère qui fait que l'analyse est peut-être plus facile, le rajustement de tir, si jamais on se trompe un peu, est certainement plus rapide que dans le cas de Gaz Métropolitain. La grandeur de l'entreprise fait qu'elle est, pour parler de façon vernaculaire, capables de se virer de bord plus rapidement. Ensuite, donc, cette souplesse de l'administration. Et il est plus facile aussi d'obtenir la consultation ou de faire la consultation et d'obtenir la coopération des clients.

Il n'y a pas cent soixante-quinze industriels avec des intérêts à dia et à hue, il y en a trois. Puis c'est plus facile pour monsieur Marois presque dans un après-midi d'aller voir ces gens-là pour soumettre des choses et leur parler. Bon. Et puis aussi, bien, Gazifère est un laboratoire. On pourrait le considérer comme un laboratoire qui peut servir à

élaborer des programmes intéressants qu'on pourrait ensuite étudier et adapter pour Gaz Métropolitain.

En plus, bien, l'intérêt des propositions qui sont assez originales fait qu'on ne veut pas les perdre. Alors, en somme, on préfère discuter, s'il faut, on préfère discuter dès maintenant ce qui est au menu que de le voir en péril de dilution dans des discussions relatives au géant qui est Gaz Métropolitain. Idéalement, cependant, on aurait aimé discuter en même temps le * LRAN +, qui est le remplacement de revenu. Alors voilà!

LE PRÉSIDENT :

Merci, Maître Tourigny. Maître Paquet?

ARGUMENTATION PAR Me PIERRE PAQUET :

Monsieur le Président, on a fait état de la position de ma cliente plus tôt, à savoir que nous nous en remettons à la Régie quant à savoir l'opportunité de reporter ou de ne pas reporter ce sujet-là. Mais dans l'éventualité où on désirerait le reporter ou la Régie arriverait à la conclusion qu'il est préférable de le reporter, puis qu'il y aurait lieu d'avoir une consultation, on aimerait que ces consultations-là soient encadrées.

Et encadrées, quand je dis * encadrées +, il ne

faudrait pas que c'est à la fois dans le temps et aussi dans la procédure. Nous, ce qu'on le suggérerait, c'est qu'il y ait un échange écrit entre les parties, et peut-être une rencontre par la suite, et un commentaire écrit à Gazifère à tout le monde pour conclure le tout. Mais on ne verrait pas une série de réunions et tout ça. On voudrait que ce soit extrêmement court. Et puis on pense que dans de très brefs délais, on pourrait arriver à quelque chose. Disons que l'objectif poursuivi par la consultation n'a pas besoin d'être très, très longue comme période pour avoir des objectifs qui sont bien remplis. Donc, ce serait le commentaire que nous avons. Merci.

LE PRÉSIDENT :

Merci, Maître Paquet. Est-ce qu'il y a d'autres commentaires sur ce sujet-là? Maître Plourde? Maître Pepin? Non. Oui.

ARGUMENTATION PAR Me BENOÎT PEPIN :

Une toute petite chose. Je parlais avec monsieur Venne qui est analyste chez Option Consommateurs. Étant donné qu'Option Consommateurs, sur la question de l'efficacité énergétique, a beaucoup d'expérience sur le terrain avec des projets à Montréal, la seule chose que monsieur Venne me soulignait, c'est que la procédure adoptée par la Régie devrait vraiment avoir assez de flexibilité pour permettre un échange avec

le distributeur, parce que c'est comme ça qu'Option Consommateurs et l'ACEF pensent pouvoir contribuer en fait à ce processus-là.

CALENDRIER

LE PRÉSIDENT :

Merci, Maître Pepin. Ça clôt le troisième sujet. Et ça nous amène au dernier sujet pour cet après-midi, qui est la révision du calendrier, et plutôt dans un sens de scénario potentiel. Et on a déjà en fait une portion de la réponse avec le témoignage de monsieur Marois en début de journée, en début d'après-midi c'est-à-dire.

Dans le fond, on a... comme je mentionnais au début, on est déjà de facto, quoiqu'en pense monsieur Drapeau, on est déjà trois semaines en retard sur le calendrier actuel. On est rendu au huit (8) septembre. Et la preuve des intervenants était due pour le dix-neuf (19) août. 

Et dans le calendrier, c'est peut-être un oubli ou un optimisme erroné de la part de la Régie, mais on n'avait pas inclus dans cette procédure-là une période comme ceux qui sont habitués avec nous autres depuis un an, deux ans, là, où entre les réponses des intervenants, il y avait une journée d'audience qui

était déjà établie au cas où que. Et dans un optimisme délirant qu'on avait peut-être en juin, on n'avait pas mis cette journée-là. 

Et aujourd'hui, la réalité, c'est qu'on se retrouve avec de facto exactement le résultat, peut-être qu'on est en droit de s'attendre lorsqu'on a plusieurs intervenants autour d'une même cause, lorsqu'on a une variété de questions, lorsqu'on a une variété de sujets, et lorsqu'on parle d'allégement, de réglementation, des sujets qui sont nouveaux pour bien des gens, et même si la réglementation elle-même est nouvelle pour bien des intervenants, bien, la multiplicité des questions augmente le risque qu'il y ait contestation ou objection. 

Et même si... Je pense, en tout cas, à date, c'est peut-être la cause la plus, ou le meilleur succès en termes d'objections, on a à peine deux objections pour une question. J'ai déjà vu d'autres causes que je me suis assis où qu'il y avait plusieurs objections. On pourrait multiplier par des décimales ici. Malgré tout, le résultat est le même, c'est qu'on s'est retrouvés à la fin de l'été avec cette journée d'audience potentielle, qui n'était pas dans le calendrier, de façon à satisfaire non seulement le distributeur, mais aussi la Régie, pour arriver avec une grille tarifaire assez rapidement.

Je me rappelle du premier calendrier qui avait été proposé que tout le monde essayait, là, d'ajuster pour non seulement pour reconnaître les vacances, reconnaître les besoins, les questions, mais pour arriver avec des audiences le plus rapidement possible.

On est passé de la fin août, au début septembre, à la fin septembre et la réalité, c'est qu'on a cette journée-là qu'on fait aujourd'hui.

Donc, notre processus, dans un certain sens, là, qu'on l'aime ou qu'on ne l'aime pas, la réalité est là et on va l'assumer, puis on va vivre avec, ça fait qu'à partir d'aujourd'hui, on va regarder en avant.

Dans ce contexte-là, il y a deux scénarios potentiels et les questions qu'on a pour les intervenants, c'est plutôt des indications qu'on aurait besoin de votre part, dépendamment de l'orientation de la décision que la Régie va émettre.

Notre intention - et je ne voudrais pas être blâmé pour ça dans les semaines à venir, parce que si on le manque par vingt-quatre (24) heures, je ne voudrais pas être accusé de lèse-majesté -, mais notre intention est définitivement, suite à la rencontre d'aujourd'hui, d'émettre la décision concernant ces

quatre sujets-là et un calendrier révisé, possiblement vendredi, au plus tard au début de la semaine prochaine, O.K., de façon à réellement, là, s'assurer que tout le monde sait sur quel pied danser et on avance avec. Ça fait qu'on va... c'est ça qu'est notre objectif, c'est pour ça qu'on veut rouler dans ce contexte-là.

Et, si une décision est émise au début de la semaine prochaine, qui est le... déjà, on parle du, soit le dix (10) vendredi, ou le treize (13) lundi, mettons si on prend le treize (13), là, en termes de temps que vous ayez reçu la décision, puis que vous puissiez la lire, réagir, à partir de la mi-septembre, selon deux scénarios, si on prend un premier scénario dans le sens que tout reste comme c'est présentement, les objections de répondre sont maintenues, aucune information additionnelle n'est requise, un genre de statu quo, O.K., ce que vous entendez lundi prochain, c'est : ça reste comme c'est là, on avance. 

Il y a une réalité qui existe tout de même, c'est que autre que le GRAME, pas d'autres intervenants ont déposé leur preuve au dossier présentement et, dans ce contexte-là, ce qu'on aurait besoin de savoir de vous, dans ce genre de scénario-là, est-ce que dans la décision, mettons, qui rentre le lundi, est-ce que

c'est possible de s'attendre que durant cette même semaine-là, les preuves soient déposées, s'il n'y a rien qui change.

La réponse est oui de la part du RNCREQ.

Me NICOLAS PLOURDE :

Monsieur le Président, si la décision de la Régie est le statu quo, c'est donc dire qu'on procédera à l'étude de la méthode d'indexation, auquel cas l'ACIG déposera une expertise, donc il serait irréaliste de croire qu'on puisse le faire dans la semaine, là, la semaine prochaine.

LE PRÉSIDENT :

Et donc, votre preuve en tant que telle, ce que j'essaie de déterminer aujourd'hui, c'est s'il y a la moitié de votre preuve, ou le début de votre preuve, ou il n'y a rien de votre preuve qui est faite aujourd'hui, vous dites : O.K., si on reste comme ça, il n'y a rien qui se passe, puis on procède selon notre approche, là, le statu quo, comme vous le décrivez, vous avez tout de même besoin d'un certain temps pour compléter votre preuve, votre preuve n'est pas écrite, là?

Me NICOLAS PLOURDE :

Il n'y a pas de preuve du tout, sauf sur la question

de la méthode d'indexation. D'accord? Comme l'année dernière, l'ACIG n'avait pas l'intention de déposer de preuve écrite dans le cadre de la présente cause tarifaire, sauf sur la question de la méthode d'indexation.

Donc, si on doit se lancer dans une expertise sur la question de la méthode d'indexation, je vous soumets que nous allons avoir besoin de quelques semaines pour compléter cette expertise. 

À nouveau, encore, c'est un sujet complexe et si la Régie veut être éclairée, pleinement éclairée comme l'était la Régie de l'Ontario, la Régie de l'énergie de l'Ontario, je vous soumets qu'on est mieux de prendre notre temps, là, et de permettre aux intervenants de déposer leurs expertises.

LE PRÉSIDENT :

Non, je ne veux pas rentrer dans les arguments qu'on a eus au départ, là...

Me NICOLAS PLOURDE :

D'accord.

LE PRÉSIDENT :

... les argumentations, c'est-à-dire, mais dans ce contexte qu'il y aura un statu quo, votre position

actuelle c'est que vous ne serez pas en mesure de déposer une preuve, mettons, comme durant la même semaine, c'est que vous auriez besoin de quelques semaines pour compléter votre dossier.

Me NICOLAS PLOURDE :

Effectivement.

LE PRÉSIDENT :

O.K.

Me NICOLAS PLOURDE :

C'est cela.

LE PRÉSIDENT :

Ce qui n'est pas le cas, mettons, pour d'autres intervenants qui se concentraient sur d'autres sections, là, de la tarifaire. C'est ce qu'on essaie de découvrir, là, O.K. Quelques semaines, vous voulez dire quoi par ça, deux semaines, trois semaines, six semaines?

Me NICOLAS PLOURDE :

Non, pas six semaines, je vous dirais au plus un mois, à partir d'aujourd'hui.

LE PRÉSIDENT :

O.K., ça ce serait le délai souhaitable, appelons ça

comme ça.

Me NICOLAS PLOURDE :

Ce qui nous apparaît le délai raisonnable, aussi.

LE PRÉSIDENT :

Raisonnable, souhaitable.

Me NICOLAS PLOURDE :

Encore une fois... bon, je ne veux pas argumenter avec vous, mais on ne l'a pas fait avant, justement pour ne pas engager des coûts. S'il faut les engager, on va le faire rapidement, puis... mais encore là, c'était difficile aussi de faire cette expertise sans avoir les chiffres que nous avons requis de Gazifère là, théoriquement le dossier de Gazifère n'est pas encore complet, selon notre perspective.

LE PRÉSIDENT :

Bien, c'est ce qu'on essaie, là, d'établir, jusqu'où vous êtes rendu dedans.

Me NICOLAS PLOURDE :

Mais si c'était le statu quo, on fera avec un mois.

LE PRÉSIDENT :

O.K.

Me NICOLAS PLOURDE :

Merci.

LE PRÉSIDENT :

Maître Pepin?

Me BENOÎT PEPIN :

Dans le cas d'Option Consommateurs et de la l'ACEF de l'Outaouais non plus une semaine n'est pas suffisant. Ce que nous avons fait, juste peut-être pour reprendre une chose qui a été dite un peu plus tôt, il n'y a pas que le GRAME qui a déposé sa preuve, nous avons aussi déposé de la preuve sur tous les sujets pour lesquels nous ne demandions pas de report. 

Or, par conséquent, on a fait un bout de chemin, ce qui nous serait nécessaire serait les deux sujets pour lesquels on demande un report, évidemment, pour être conséquent avec notre demande, on n'a pas fait de travail pour ça, là, on n'a pas engagé des frais pour préparer l'expertise pour ça.

Si vous nous le demandez, ça va nous prendre aussi quelques semaines pour être en mesure de compléter notre dossier avec l'expertise.

Puis j'anticipe, donc, la question de maître

Patoine : vers trois semaines est raisonnable.

Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

Merci de l'avoir indiqué.

Me BENOÎT PEPIN :

C'est ça.  L'impondérable évidemment, c'est, bon il y a un petit peu de travail, là, il y a une quantité de travail à effectuer, il y a aussi la disponibilité de l'expert qui doit être prise en considération, vous avez eu l'occasion d'entendre monsieur John Todd à quelques reprises et si vous savez un peu son agenda ou son occupation, vous savez qu'il est très sollicité et donc, ça prend un petit peu de temps aussi pour lui permettre de faire la preuve.

LE PRÉSIDENT :

Et monsieur Todd serait votre expert dans ce contexte-là?

Me BENOÎT PEPIN :

C'est monsieur Todd, c'est d'ailleurs monsieur Todd qui a déposé la preuve pour le premier volet.

LE PRÉSIDENT :

Ah, O.K.., très bien. Maître Morel, est-ce que dans votre cas, vous avez l'intention de déposer une preuve?

Me JEAN F. MOREL :

Non.

LE PRÉSIDENT :

Non, ça fait que ça n'affecte pas votre calendrier.

Me JEAN F. MOREL :

Non.

LE PRÉSIDENT :

Dans un autre scénario, si on prend le scénario où il y aurait un statu quo et on procédera; dans une autre scénario qui pourrait... On s'informait pour le RNCREQ, mais le RNCREQ a déjà dit qu'il n'y avait pas de problème.

Dans un scénario où des informations additionnelles seraient requises de la part de Gazifère...

19
Q.
Monsieur Marois, je veux juste confirmer, vous avez mentionné tout à l'heure que d'ici à deux semaines, si jamais c'était l'option d'un budget pour cette année ou des informations additionnelles pour cette année, vous seriez en mesure de déposer les informations d'ici à deux semaines environ, c'est ça?

R.
Oui.

20
Q.
O.K.

LE PRÉSIDENT :

Et par la suite, bien là, c'est le cheminement normal des questions et le dépôt de la preuve des intervenants et le calendrier fonctionnera en conséquence. Je veux juste confirmer avec vous que le deux semaines serait correct.

Très bien. En conséquence... Oui, Maître Paquet, vous avez un...

Me PIERRE PAQUET :

Par rapport au calendrier, on aurait quand même un commentaire à faire. C'est que, peu importe, même si on prend la position la plus favorable à l'ACIG et Option Consommateurs, tous savaient que dès cette année, il y avait des propositions qui étaient pour être déposées qui comprenaient les différents éléments qui font partie de la formule qui est devant vous. Puis, là, on apprend aujourd'hui qu'il y a personne qui est mandaté puis que, là, c'est une surprise. Puis on ne sait pas si on a les chiffres ou si on n'a pas les chiffres.

La formule n'a rien à voir avec les chiffres. Tout le monde savait que la formule était pour être déposée, puis qu'on aurait à la commenter. Qu'elle s'applique cette année, l'année prochaine ou dans deux mille un (2001), ou n'importe quel temps, c'était à l'agenda.

Puis, là, aujourd'hui, bien, là, on a besoin d'un mois. Je trouve ça un petit peu désagréable.

LE PRÉSIDENT :

Je ne sais pas si vous voulez répéter. Oui.

Me NICOLAS PLOURDE :

Vous allez me permettre de répondre rapidement, Monsieur le Président. Oui, on savait que la Régie allait se pencher sur la question, mais on n'avait pas encore les propositions de Gazifère qui sont arrivées avec sa requête amendée au mois d'août.

Me PIERRE PAQUET :

Vous n'avez toujours pas d'expert.

Me NICOLAS PLOURDE :

Bon. Mais, justement, c'est difficile de demander, de retenir les services d'un expert pour se pencher sur une question lorsqu'on n'a pas encore les propositions devant soi. Et, par ailleurs, je le répète, avant de se faire, on voulait s'assurer que la question soit utilisée. Et c'est pour cette raison que, par requête formelle, on a saisi la Régie dès le vingt (20) août pour que cette question soit reportée. Merci.

LE PRÉSIDENT :

Très bien. La Régie va prendre en délibéré toutes les informations additionnelles que vous avez partagées aujourd'hui. Et comme je vous mentionnais tout à l'heure, on va faire de notre mieux pour émettre une décision dans les jours qui viennent.

Me PIERRE PAQUET :

J'aurais peut-être une question pour le banc.

LE PRÉSIDENT :

Oui.

Me PIERRE PAQUET :

C'est parce qu'on a quand même, on a parlé en généralité de disponibilités de preuve, et caetera, mais si un échéancier qui reporte les dates, on n'a quand même pas coordonné nos agendas respectifs, et caetera. Puis d'après moi, même ça, ça va être un puzzle assez important. Je ne sais pas comment la Régie voit ça.

LE PRÉSIDENT :

Pour rentrer peut-être dans la logistique ou dans la cuisine, suite à notre décision, on va être en mesure d'établir un calendrier tentatif. 

Me PIERRE PAQUET :

Après consultations.

LE PRÉSIDENT :

Et par la suite, maître Dubois va vous contacter pour s'assurer que les dates coïncident avec vos nombreux autres engagements.

Me PIERRE PAQUET :

S'il y a lieu.

LE PRÉSIDENT :

S'il y a lieu. Et en conséquence, ajuster s'il y a des ajustements. Mais on est déjà... D'ores et déjà, on sait d'avance que le calendrier que vous avez présentement, on l'oublie pour l'instant. Et il va y en avoir un qui va être émis lundi prochain ou dans le début de la semaine donnant les nouvelles dates génériques. Le problème réel est beaucoup plus et uniquement, selon moi, sur les journées d'audiences et non pas sur les engagements de question de dépôt de documents, et caetera.

Dans le sens que les obligations lorsque vous allez avec vos clients ailleurs, et que vous ne pouvez pas être présent ici pour la journée d'audience, qui serait X, Y, mettons novembre, mais non pas pour déposer soit la preuve des intervenants, la réponse,

les questions aux intervenants, et caetera. Les dates, ces dates-là vont être déterminées et fixées par la Régie. Et je ne pense pas que maître Dubois va avoir le mandat de négocier ces dates-là. Je parle juste pour moi, là, sans impliquer mes confrères, mais sur les audiences.

Me PIERRE PAQUET :

C'est ce à quoi je référais, c'est aux dates d'audiences.

LE PRÉSIDENT :

Dates d'audiences. Dates d'audiences, je pense qu'on est tous conscients des engagements que vous avez. Ça fait qu'on va essayer de se trouver des dates aussi, puis de façon à faire ça de façon la plus efficace et expéditive, parce qu'on est assez loin dans le calendrier. Peut-être, vous ne vous surprendrez pas non plus s'il y a de la pression dans le calendrier en tant que tel aussi.

Les ressources sont revenues. On est rendu au mois de septembre. On n'a plus les mêmes problèmes qu'on avait l'été passé au mois de juillet, août, alors que les ressources sont en vacances ou non disponibles. Ça fait que, dans un certain sens, on va aviser en conséquence. Merci. L'audience est terminée.
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